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des publications de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses
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Les articles signés n'engagent qne leurs auteurs
las ahonnsments partii! di I" janvier. A partir do juillet, il ut déliiré des abonnemants da 6 mois (3 fp.) valables pour la second semestre
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l'annts en cours.
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Aux: hommes et .aux: femmes suisses
Les électeurs sont appelés à se prononcer le 3 mars prochain sur

L'APPROVISIONNEMENT EN PAIN DE INOTRE
PAYS

LES FEMMES que cette question touche directement, comme productrices, puisqu'elles
f participent aux durs travaux des champs, comme consommatrices,

puisqu'elles sont mères de famille, ménagères et qu'elles gagnent leur pain quotidien, sont complètement

exclues de cette importante votation.

HOMMES ET FEMMES SUISSES, réclamez donc ^
LE DROIT DE VOTE POUR LES FE ES

SIGNEJZ LA PETITION
pour l'introduction du Suffrage féminin en Suisse

ASSOCIATION SUISSE POUR. LE SUFFRAGE FÉMININ
=aO==aQi : \Q; >Q iQ' >Qi iQc==iOc=aO< >Qi »Q==aQi >Qi )Qi >Q< iQc=

2 extede l'affiche apposée par l'Association suisse pour le Suffrage féminin, et par ses sections

Votation fédérale du 3 mars

Femmes électrices,
comment voteriez-vous dimanche

' La triple volation du 3 mars concernant l'approvisionnement
en blé de notre pays fait penser à ces questions d'examen

où loutes les difficultés imaginables sont groupées pour tendre
des pièges aux candidats 1 Voyons donc si nous, femmes,
serons à la hauteur de cet examen, et saurons saisir le but el ia

portée des trois questions soumises dimanche aux électeurs-
su isses.

Nous nous trouvons en. premier lieu devant un projet
d'initiative pour une revision constitulionnelle, qui oppose au monopole

fédéral d'importation de blé. en vigueur actuellement, une

solution de libre importation par des commerçants. Cette
initiative prévoit toutefois l'intervention de la Confédération pour
surveiller nos réserves de blé, pour encourager la culture indi-:
gène, pour favoriser les régions moWlagneuses, et garantir
l'achat des céréales suisses à un prix écpiitable.

Celle initiative a été longuement pesée et discutée par des

Commissions extraparlementaires el parlementaires. Tous les
milieux intéressés ont été consultés, — à l'exception des femmes,

bien entendu, — et il est rassorti des résultats de ces
délibérations, d'abord un refus de l'initiative, et ensuite un contre-
projet qui est proposé aujourd'hui aux électeurs par
l'Assamblée fédérale.

Ce oontre-projet concorde en partie avec le texte de
l'initiative, mais il comble certaines lacunes, en particulier en ce

qui touche à la base financière et à la garantie des intérêts de

la meunerie suisse. Nous pouvons donc considérer que l'initiative

es! aujourd'hui dépassée par le projet officiel, unis est
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